
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 680 

EXTRAIT 
 

du registre des délibérations du Conseil Municipal 
séance ordinaire du 24 Avril 2025. 

Objet : 

Rétrocession à la 

commune d’une 

concession (n° 587) –  

Mr et Mme FOURCHET-

BURLION Jean-Marie 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au 

lieu ordinaire de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 

17 Avril 2025.    

 

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, 

BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER François,  DEHIER 

Philippe,  DENYS Agnès, DEPRET Kévine, DURIEUX Jean, DURSENT 

Sébastien (jusqu’à la délibération n°691), GEORGES Hugo,  

HUFFORD Virginie, LEROY Brigitte, MAIRIAUX Isabelle, N’DIAYE 

Betty, PALMISTE Logan, PARIS Vanessa, POL Maxime, THURETTE 

Pascal, TOURNAY Sylvie, VOLKAERT David, WAGER Corinne, 

WAGER Michel, YEDDOU Leïla. (24  membres).  

 

Ont donné procuration : DENEUBOURG Sandrine (à DURIEUX Jean), 

DESSE Janique (à CARPENTIER François), DESSE Perrine (à POL 

Maxime), LAGRENE Laurent (à GEORGES Hugo), OUMHETA Bilel (à 

DENYS Agnès).  (5 membres).  

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX.  

MAIRE 

 

Agnès Denys, première adjointe, a été nommé secrétaire. 

 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que Monsieur et Ma-

dame FOURCHET-BURLION Jean-Marie, titulaires d’une concession         

n° 587, située au cimetière paysager d’Aymeries, ont manifesté leur souhait 

de rétrocéder cette concession à la commune, à titre onéreux.  

Cette concession a été acquise le 15 avril 2013 pour une durée de 50 ans pour 

la somme de 200,00 € TTC. La concession est libre de toute occupation. 

Il convient donc de se prononcer sur le remboursement de la somme de 104  

€ représentant des deux tiers du prix de la concession de columbarium, dimi-

nué du temps d’utilisation, c’est-à-dire, jusqu’au 15 avril 2024, conformé-

ment au calcul joint. Le troisième tiers restant acquis au Centre Communal 

d’Action Sociale de la commune. 

Afin de donner satisfaction à la concessionnaire, Monsieur le Maire demande 

à l’assemblée de bien vouloir approuver le remboursement de la somme sus-

mentionnée. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  

 

Approuve le remboursement de la somme de 104 € à Monsieur et Madame 

FOURCHET-BURLION, 

 

 

Dit que la dépense sera inscrite au budget de l’exercice,   

 

 

 



Autorise le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de cette décision.   

 

 Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 24 Avril 2025. 

Le Maire, 

 
                                          

                                                                                      

 

 

 

 

 

RETROCESSION D’UNE CONCESSION 

LIBRE D’OCCUPATION A LA COMMUNE 

 

                                                      Détail du remboursement 

 

 

- Concession n° 587 acquise le 15 avril 2013   

      

                 Prix de la concession    >           200 € 

 

 Remboursement des 2/3               >           133,33 € 

 
 

Temps utilisé :  

 

Du 15 avril 2013 au 15 avril 2024 soit 132 mois 

 

Temps restant à courir (50 ans) = 600 mois – 132 = 468 mois 

 

 

 

 133,33 € X 468 

 ------------------- = 104  € 

                   600 

 
 

Somme que doit rembourser la Commune : 104 € 


